
ARRONDISSEMENT DU HAUT DADOU 

COMMUNE DE MIOLLES 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

  

 

Date de convocation  12 décembre 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre le 17 décembre à 14 h 00. 

Le Conseil Municipal de Miolles, légalement convoqué s'est 

réuni dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de 

VIEULES Thierry, Maire.  

 

Étaient Présents :  

ASTOULS Thierry, BOUSQUET Samuel, CAVAILLES Joël, 

GUY Robert, MAUDUIT Claude, SALARINO Serge. 

 

Absents ou excusés :  DUMAS Alain, HOAREAU Muriel, PERICHON Lise, 

SOUYRIS Marie-Renée. 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 11 

Présents 7 

Votants 8 

 

Secrétaire de séance : ASTOULS Thierry 

  

Procuration :  Mme SOUYRIS Marie-Renée a donné procuration à M. GUY  

 

• Approbation du PV du conseil du 29 octobre 2024 

• Compte rendu des décisions prises par Monsieur le Maire  

• Administration générale 

  



Del 2024/46 : Décision modificative 1 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de CS suivants, sur le 

budget de l’exercice 2024 

 

COMPTES DEPENSES 

Imputation Nature Ouvert Réduit 

21 / 218 / 121 Autres immobilisations corporelles  48 561,69  

Total 48 561,69       0,00 

 

COMPTES RECETTES 

 

Imputation Nature Ouvert Réduit 

23 / 232 / 121 Immobilisations incorporelles en cours  11 115,00  

23 / 2315 / 121 Installations, matériel et outillage techniques  37 446,69  

Total 48 561,69       0,00 

 

Del 2024/47 : redevance Consommation d’eau potable et à la redevance 

pour performance des réseaux d’eau potable pour l’année 2025  

 

Le conseil municipal  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-12-1,  

D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2025 ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation 

d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la 

performance des systèmes d'assainissement collectif, 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 

des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 

collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à 

l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement 

des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025, 



Vu la délibération n°DL/CA/24-49 du 30 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau 
Adour Garonne portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des 
comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  

Considérant que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que les 

redevances pour pollution de l’eau d’origine domestique et modernisation des réseaux de collecte sont 

remplacées à compter du 1er janvier 2025 par  

- une redevance « consommation d’eau potable » dont :  

• le tarif est fixé par l’agence de l’eau Adour Garonne;  

• le redevable est l’abonné au service public de l’eau potable ; 

• l’assiette le volume facturé au cours de l’année civile (indépendamment de la période de con-

sommation). Toutefois, les consommations d’eau potable destinée aux activités d’élevage sont 

exonérées si elles font l’objet d’un comptage spécifique. 

Cette redevance est facturée à l’abonné et recouvrée par la personne qui facture les redevances du 

service public de distribution d’eau et les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau 

selon les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau 

d’origine domestique.  

- et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des « sys-

tèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’eau potable :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou à leurs établissements publics compé-

tents pour la distribution publique de l’eau qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Adour Garonne ;  

• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d’eau potable de 

la collectivité compétente pour la distribution publique de l’eau ;  

il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 (objectif 

de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 

d’abattement de la redevance) ;  

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ;  

• L’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune ou à l’établissement public compétent 

au cours de l’année civile qui suit ; 

• La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de distribution 

d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et doit faire 

l’objet d’une individualisation sur la facture d’eau ; 

 

Considérant que l’Agence de l’eau Adour Garonne a fixé le tarif de la redevance pour consommation 

d’eau à 0,32 €HT/m3 pour l’année 2025. 

Considérant que l’Agence de l’eau Adour Garonne a fixé le tarif de la redevance pour performance des 

réseaux d’eau potable à 0,35 €HT/m3 pour l’année 2025. 



Considérant que pour l’année 2025, le coefficient de modulation est fixé forfaitairement à 0,2 pour la 

redevance pour performance des réseaux d’eau potable (la performance des réseaux d’eau n’étant 

pas prise en compte pour cette première année). 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance des 

réseaux d’eau potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous 

la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu. 

Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

Décide : 

- De fixer à 0,32 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la redevance « consommation d’eau po-

table » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme 

d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er janvier 2025, 

- De fixer à 0,07 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des ré-

seaux d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable 

sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er 

janvier 2025, 

 

Del 2024/48 : redevance Performance des systèmes d’assainissement 

collectif pour l’année 2025  

 

Le conseil municipal  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -13, 

et D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation 

d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la 

performance des systèmes d'assainissement collectif, 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 

des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 

collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à 

l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement 

des eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 2025 

Vu la délibération n°DL/CA/24-49 du 30 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau 
Adour Garonne portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des 
comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  

Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour pollution 

d’origine domestique et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées à compter du 1er 

janvier 2025 par : 



une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau potable (exceptées 

les consommations destinées aux activités d’élevage si elles font l’objet d’un comptage spécifique) 

et recouvrée par la personne qui facture les redevances du service public de distribution d’eau dont 

les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon les mêmes modalités que celles qui 

étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique.  

- et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des « sys-

tèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics compé-

tents pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) qui en sont 

les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Adour Garonne ; 

• Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes d’assainisse-

ment collectif (station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des eaux usées raccordé 

à cette station d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement des eaux usées 

(maître d’ouvrage de la ou des stations d’épuration) ; il égal au tarif de base multiplié par un 

coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de performance maximale atteint) et 1 

(objectif de performance minimale non atteint, pas d’abattement de la redevance).  

• l’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile 

• L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit  

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de l’assainissement 

collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à la redevance 

assainissement et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’assainissement ; 

Considérant que l’Agence de l’eau Adour Garonne a fixé à 0,35 €HT par mètre cube le tarif de base de 

la redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2025. 

Considérant que pour l’année 2025, le taux de modulation est fixé forfaitairement 0,3 pour la 

redevance performance des « systèmes d’assainissement collectif » (la performance des systèmes 

d’assainissement n’étant pas prise en compte pour cette première année) 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance de 

systèmes d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public 

d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie 

Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

Décide : 

- De fixer à 0,105 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des 

systèmes d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service public 

d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assaini, ap-

plicable à compter du 1er janvier 2025  

 



Del 2024/49 : ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION « PRE-

VOYANCE » SOUSCRITE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONC-

TION PUBLIQUE TERRITORIALE DU TARN 

 

M. Le Maire, rappelle au Conseil municipal que : 

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.827-1 à L.827-11, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents,  

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et à la participation obligatoire 

des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement  

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial du Centre de gestion 81 en date du 14 mai 2024, 

Vu la délibération du Centre de gestion 81 n°2024/22 en date du 15 mai 2024 portant choix du 

prestataire retenu pour la conclusion de la convention de participation pour le risque « prévoyance », 

Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion 81 et le groupement 

« Collecteam - Allianz »,  

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du28/11/2024 

Monsieur Maire expose que, conformément aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8 du code 

général de la fonction publique, le Centre de gestion 81 à mis en place une convention de 

participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire, pour les agents des 

collectivités affiliées et non affiliées à compter du 1er janvier 2025, pour une durée de 6 ans. 

A l’issue de la procédure de consultation, le Centre de gestion 81 a souscrit une convention de 

participation pour le risque « Prévoyance » auprès du groupement « Collecteam - Allianz » pour une 

durée de six ans. Cette convention prend effet le 1er janvier 2025, pour se terminer le 31 décembre 

2030. 

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention de 

participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social 

Territorial. 

 

 

 

 

 

 



Caractéristiques de la convention de participation « prévoyance » 

L’offre de base et ses options se composent ainsi : 

 

Les taux de cotisation proposés sont maintenus les deux premières années. 

Il revient à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat-groupe « prévoyance » 

sans questionnaire médical et sans délai de stage. 

Participation financière de l’employeur 

L’adhésion de la collectivité à la convention de participation proposée par le Centre de gestion 81 est 

conditionnée :  

 - Au versement d’une participation financière versée aux agents ayant adhéré à ladite 

 convention de participation. 

 - A la signature de la convention de gestion entre la collectivité et le Centre de gestion 81. 

Le montant de la participation financière peut être soit identique pour l’ensemble des agents, soit 

modulée dans un but d’intérêt social. 

La participation financière mensuelle est obligatoire à compter du 1er janvier 2025 sur la base d’un 

montant de référence fixé par décret à hauteur de 7€/mois/agent minimum. 

Vu l’exposé de M. Le Maire, 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide : 

- D’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre de 

gestion 81 et le groupement « Collecteam - Allianz », 

- D’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents 

contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant adhéré à la 

convention de participation portant sur le risque « Prévoyance ». 

- De fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 25 € par agent et par 

mois pour chaque agent qui aura adhéré à la convention de participation. 

- D’autoriser M. Le Maire à signer les documents contractuels en découlant. 



- D’inscrire au budget primitif, les crédits nécessaires au versement de la participation financière aux 

agents et à la convention de gestion avec le Centre de gestion 81 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et ans que dessus. 

Au registre sont les signatures. 

Le Maire, 

 

 

Thierry VIEULES 

Signatures DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

Conseil municipal du 17 décembre 2024 à 9h30 

ASTOULS Thierry  
BOUSQUET 

Samuel 
 

CAVAILLES Joël  DUMAS Alain ABSENT 

GUY Robert  HOAREAU Muriel ABSENT 

MAUDUIT Claude  PERICHON Lise ABSENTE 

SOUYRIS Marie-

Renée 

Excusé 

Procuration 
SALARINO Serge  

 

 


